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  Pour Alain, Lou et Antonin


  La fonction de penser ne se délègue point.


  Alain, Minerve de la sagesse (1939)






Compléments numériques


Cet ouvrage s’accompagne de ressources numériques complémentaires. Pour y accéder, rendez-vous sur le site de l’éditeur à l’adresse suivante :

https://www.deboecksuperieur.com/site/371613

Vous y trouverez les ressources suivantes :


	le questionnaire du chapitre 11 en version Word à télécharger ;


	
cinq capsules vidéos donnant à voir des entretiens menés avec des enseignants-chercheurs spécialistes de l’écrit. Ces entretiens sont structurés autour de ces thématiques :


	leurs premiers pas avec l’écrit et l’oral ;


	leur entrée à l’université ;


	leurs pratiques pour lire, écrire et parler ;


	leurs pratiques numériques ;


	leurs conseils aux mémorants.













Préface


Nathalie Denizot

Sorbonne Université – Inspé de Paris.
CELLF (UMR 8599), équipe Prascoll





Malgré son modeste format, le petit livre de Caroline Scheepers est en réalité une somme ! C’est un ouvrage précieux à plus d’un titre, non seulement par le sujet même qu’il traite, celui du « mémoire » (j’utilise ce terme ici de façon générique, pour désigner tous les « travaux de fin d’études ») en formation d’enseignant, mais aussi par la manière à la fois très complète et très abordable dont il fait le tour de la question, en examinant méthodiquement tous les aspects essentiels, de l’histoire de ce dispositif à sa soutenance orale.

La question du mémoire est en effet un enjeu crucial pour la formation des enseignants, et tout particulièrement dans le cadre de la mastérisation de cette formation. Que serait un master en enseignement sans un mémoire qui, sans nécessairement être « de recherche », doit en revanche être adossé à la recherche et se nourrir d’elle ? Que serait une formation d’enseignants qui négligerait non seulement les apports des recherches en éducation, les plus fondatrices comme les plus récentes, mais qui renoncerait à la dimension réflexive de l’écrit et à cette « activité pluridimensionnelle », pour reprendre les mots de Caroline Scheepers, que constitue la rédaction d’un mémoire, tant cette dernière active à la fois des « facettes cognitivo-linguistiques, cognitives, psychoaffectives et socio-langagières » (ici) ? Le premier mérite de cet ouvrage est de prendre au sérieux ces questions, de montrer leur complexité et leur intrication, et surtout de donner aux acteurs – formateurs et mémorants – les outils nécessaires à leur compréhension et à la réalisation du mémoire.

L’ouvrage s’organise ainsi en trois parties, qui sont autant d’angles pour mieux approcher l’objet. Une première partie, joliment intitulée « la carte et le territoire », donne les clés pour comprendre l’histoire de ce dispositif, ainsi que ses principales caractéristiques. Elle permet aussi d’aborder le point de vue des acteurs, étudiants ou enseignants-chercheurs, ainsi que de mieux cerner les différentes postures adoptées par les scripteurs. La deuxième partie défend une conception « extensive » (ici) de l’accompagnement du mémoire, en montrant comment le mémoire peut – et doit – être envisagé dès les débuts de la formation, et en constituer la colonne vertébrale. Pour ce faire, Caroline Scheepers s’appuie notamment sur ses propres travaux pour montrer l’efficacité de dispositifs comme le « journal de formation » ou le « portfolio » dans la professionnalisation des enseignants et dans une meilleure appropriation des exigences d’un mémoire. Enfin, la troisième partie constitue un véritable « mode d’emploi » (ici) du mémoire, et donne au lecteur tous les outils dont il a besoin pour accompagner le mémorant ou pour l’aider à problématiser, à construire un cadre théorique, à rédiger puis à soutenir son travail. Rien n’est laissé de côté, ni la réflexion nécessaire sur les formes de brouillon ou d’avant-texte, ni la délicate question de la gestion des discours d’autrui à l’intérieur même du texte, dont l’apprentissage constitue un levier puissant de professionnalisation tout autant que d’initiation à la recherche.

Il faudrait donc davantage qu’une courte préface pour rendre compte de la richesse de ce petit ouvrage, d’autant que les 18 chapitres qui le composent sont ponctués d’exemples, de tableaux et de figures qui viennent illustrer et compléter le propos, et qui permettent de synthétiser ou de visualiser de manière très claire les développements dans lesquels ils s’insèrent. Ces compléments sont aisément repérables dans l’ensemble de l’ouvrage par un jeu de pictogrammes présenté dès l’introduction (ici), et donnent à l’ensemble un caractère à la fois concret et dynamique. Par ailleurs, chaque chapitre se clôt sur un petit encart présentant quelques pistes bibliographiques qui permettent au lecteur curieux d’approfondir les questions traitées. Car c’est là également l’un des points forts de l’ouvrage de Caroline Scheepers et son côté pratique et tourné vers l’action ne doit pas faire oublier son étayage scientifique solide, qui permet même un autre niveau de lecture : d’une certaine manière, ce petit guide est aussi une synthèse très informée sur la didactique de l’écrit et de l’oral.

Terminons avec ce qui constitue une véritable « augmentation » numérique de l’ouvrage lui-même, puisqu’il donne également accès à un espace numérique et à des compléments aussi passionnants qu’originaux. Outre le questionnaire du chapitre 11 directement téléchargeable, il propose surtout cinq capsules vidéos contenant des entretiens avec des chercheurs – en didactique du français ou de l’informatique, ainsi qu’en sociologie – spécialistes de l’écrit, qui ont accepté d’évoquer de manière plus personnelle leur propre rapport à l’écriture et leurs pratiques pour lire, écrire, parler, avec ou sans le numérique, et qui partent ainsi de leur histoire pour livrer leurs conseils aux mémorants.

Nul doute donc que l’ouvrage de Caroline Scheepers deviendra très rapidement l’outil indispensable pour tous ceux qui ont à diriger ou à rédiger et soutenir un mémoire !









  


    Introduction


    

      

        Les professeurs ne nous ont pas donné de règles précises pour élaborer notre travail de fin d’études. J’en ai donc déduit qu’ils attendaient un travail tout à fait neuf et original et qu’il n’existait pas de règles pour écrire un TFE.


      


      Ainsi débutait mon premier article, paru en 2002 dans le no 53 de la revue Enjeux. Ces propos émanent d’une étudiante de haute école qui avait brillamment réussi son travail de fin d’études (TFE). Constatant que ses enseignants n’avaient pas formaté l’élaboration de son travail, elle avait conclu à l’absence de traits définitoires, de caractéristiques génériques et d’outils ou de démarches propres à étayer l’élaboration d’un travail de ce type. Or nous le savons, le TFE et le mémoire constituent des genres discursifs particulièrement codifiés, dont la mise au point repose sur un processus assez précis et relativement intangible. Ces normes, ces outils et ces méthodes s’inscrivent au cœur du présent ouvrage, lequel ambitionne de soutenir formateurs et étudiants dans leur travail.


      Depuis 2002, la situation a-t-elle changé et, dans l’affirmative, en quoi, pourquoi ? Tenter de répondre à ces questions importantes demande de s’inscrire dans la perspective dispositionnaliste-contextualiste défendue par Bernard Lahire (2024). Ainsi, les pratiques des individus se trouvent au croisement entre, d’une part, les dispositions et compétences incorporées des sujets (construites dans leur cadre familial, scolaire ou amical) et les contextes toujours spécifiques dans lesquels ils sont amenés à agir (attentes institutionnelles, type d’établissement, modes d’accompagnement et d’évaluation, ancrage disciplinaire, etc.). Autrement dit, l’élaboration et l’accompagnement du mémoire s’inscrivent à l’intersection entre le passé incorporé des étudiants ou des formateurs et leur contexte d’action présent.


      De façon générale, d’abord, quelles évolutions ont traversé l’enseignement supérieur francophone ? Pour répondre à cette question, nous pouvons consulter le numéro 221 du Français aujourd’hui, paru en 2023 et intitulé « Le français dans l’enseignement supérieur ». Comme le soulignent les coordinateurs du numéro, Pierre Bruno et Max Butlen (2023), en presque 25 ans, bien des mutations sont identifiables, au premier rang desquelles une spectaculaire massification de l’enseignement, laquelle affecte les modalités de « tri » et d’orientation des étudiants, l’augmentation des effectifs et des conditions d’enseignement, mais aussi la composition du supérieur, s’agissant notamment de la montée en flèche des disciplines professionnalisantes et de l’employabilité des étudiants. Pierre Bruno et Max Butlen (2023) déplorent en outre la marginalisation des Lettres et des Sciences humaines et sociales, la crise sans précédent que connaît l’enseignement du français, de la littérature et de l’étude de la langue, tout comme l’élargissement et la redéfinition de la légitimité culturelle. Christophe Charle et Charles Soulié (2023) poursuivent, sur un mode guère plus réjouissant. Ils dénoncent la hiérarchisation plus forte des établissements, les fusions croissantes, une ségrégation plus forte, une professionnalisation en augmentation, une modification profonde des fonctions sociales, professionnelles et intellectuelles de l’université. De leur côté, Sylvie Plane et Sylviane Ahr (2023) dénoncent l’harmonisation des formations et leur mise en compétition, un intérêt plus discutable pour les études de Lettres, la nécessité croissante de reddition de comptes, la mise en avant des financements obtenus, un encadrement accru du métier d’enseignant-chercheur ou un nombre de postes à pourvoir en diminution de 50 %. Ailleurs (Scheepers, 2023b), j’ai pu montrer par le biais d’entretiens conduits avec des professeurs d’université une certaine prolétarisation du métier de professeur, confronté à des auditoires largement massifiés, donc hétérogènes, à un définancement du supérieur, à une perte de prestige de la fonction et à une certaine précarisation doublée d’une charge de travail croissante.


      Ce constat est appuyé par deux ouvrages récents et très médiatisés. Ainsi, Thomas Porcher (2025) rend compte de son expérience vécue de la précarité comme vacataire dans plusieurs universités. Inscrit dans le champ de la sociologie du travail, l’ouvrage de Dominique Glaymann (2025) intitulé Enseignants-chercheurs. Un grand corps malade, donne à voir de nombreux témoignages d’enseignants-chercheurs. Ils rendent compte d’un vif sentiment de malaise et de dégradation des conditions d’exercice de leur métier. Dans Savoir ou périr, Bernard Lahire (2025) nomme les différents maux dont souffrent l’école et l’université. En réaction, il défend une politique révolutionnaire de l’enseignement et de la création scientifique.


      Mais qu’en est-il pour la formation initiale d’enseignants ? Dominique Bucheton et Yann Mercier-Brunel (2023) l’affirment sans ambages : le métier de formateur d’enseignants est un métier impossible. Impossible, car il s’avère terriblement complexe, au cœur de dilemmes, d’évolutions du système éducatif et de la société. De surcroît, il pâtit d’un manque de reconnaissance, les formateurs étant souvent invisibilisés, peu reconnus, peu promus. Pour autant, les chercheurs estiment que ce métier de formateur reste plus décisif que jamais, tant le métier d’enseignant se complexifie. Enseignants comme formateurs subissent une profonde crise identitaire, laquelle se traduit un peu partout par une relative désertion des uns et des autres. Recruter et pérenniser des enseignants ou des formateurs deviennent dans ce contexte une vraie difficulté. Pour répondre aux multiples défis liés à la formation initiale des enseignants, nombre de pays, dont la France ou le Maroc choisissent de plébisciter un modèle d’enseignant technicien, supposé implanter dans sa classe des dispositifs conçus par d’autres. Dans ce paradigme, le mémoire n’a pas vraiment sa place : il n’est guère nécessaire de faire preuve de réflexivité, encore moins de mobiliser ou d’élaborer des connaissances scientifiques neuves.


      À rebours de ces choix, la Belgique francophone a entrepris depuis quelques années une profonde réforme de la formation initiale des enseignants qui conduit notamment à soutenir une codiplômation entre haute école pédagogique et université, mais aussi à renforcer la place donnée dans le cursus à la recherche et, partant, au mémoire. Nous sommes donc à un moment charnière de reconfiguration profonde du mémoire. C’est en même temps une source de tensions ou de difficultés et une belle opportunité dont il faut se saisir pour reconfigurer un mémoire pleinement formateur et émancipateur pour nos futurs praticiens. Le présent opus vise à étayer les réflexions et les initiatives des formateurs.


      En 2006, Jacques Crinon et Michèle Guigue posent l’écriture comme une attente institutionnelle qui va de soi : rapports, dossiers, mémoire, portfolio concluent et sanctionnent la majorité des dispositifs de formation adressés aux enseignants. L’écriture contribue à soutenir la professionnalisation, entendue comme l’ensemble des processus institutionnels de formation par l’entremise desquels on devient un professionnel ou qui permettent de devenir plus compétent (Crinon & Guigue, 2006). Le mémoire fait partie des genres à écriture continue et homogène qui misent sur la problématisation et la démonstration, à l’inverse des genres qui reposent sur une écriture discontinue et hétérogène (portfolio, dossier) et sur le récit (Crinon & Guigue, 2006). Et ces auteurs de défendre un authentique mémoire de recherche : le futur enseignant met en œuvre des méthodes scientifiques, construit des compétences sur un mode subjectif en situant sa réflexion dans le patrimoine des connaissances existantes, ce qui demande de se référer à la littérature publiée et de s’inscrire dans un champ théorique. C’est bien ce type de mémoire qui sera défendu ici. Les constats et les souhaits énoncés par Jacques Crinon et Michèle Guigue restent vrais en Fédération Wallonie-Bruxelles, ils s’amplifient même, ce qui est moins le cas dans d’autres pays francophones.


      Depuis la fin des années 1990 se sont en outre multipliées les études consacrées au mémoire, s’agissant tout particulièrement du mémoire en formation initiale d’enseignants. Par conséquent, le formateur peut s’appuyer sur une littérature scientifique et professionnelle foisonnante, mais, précisément, ce foisonnement peut constituer un frein. Que lire ? Par quoi commencer ? Soumis à des missions de plus en plus nombreuses, complexes et parfois contradictoires, le formateur soucieux d’accompagner et d’évaluer au mieux les mémoires des étudiants qui lui sont confiés peine souvent à se repérer dans une littérature proliférante. D’autant plus que cette littérature peut prendre la forme de travaux scientifiques patentés (déclinés en ouvrages, dossiers ou articles) ou de guides pratiques, ces deux types de littérature étant inscrits dans des champs disciplinaires multiples (littéracies universitaires, didactique du français, pédagogie universitaire…). Les écrits peuvent porter sur des objets spécifiques très nombreux : l’accompagnement, la méthodologie, la problématisation, la conduite argumentative, la conceptualisation, l’analyse des données empiriques, l’écriture ou la défense orale… Les enjeux sont importants, car en raison de la massification du supérieur, les difficultés que l’on observait il y a quelques années lors de la transition entre le secondaire et le supérieur se décalent à présent lors de la transition entre le bachelier et le master, lors de l’élaboration du mémoire, voire de la thèse. En témoignent les taux préoccupants d’abandon en fin de master ou de doctorat, nous y reviendrons. Par conséquent, il ne faut guère parler d’étudiant, mais d’étudiants, de sujets doublement pluriels (Lahire, 1998/2001) : chacun est porteur de différences interindividuelles (les étudiants ne forment pas un groupe homogène) et de différences intra-individuelles (chacun peut avoir des pratiques ou des représentations plus ou moins cohérentes, plus ou moins paradoxales).


      De surcroît, il ne faut pas parler de mémoire, mais de mémoires : les mémoires portent notamment la trace de leur ancrage disciplinaire, ce qui complexifie encore la tâche du formateur. Ainsi, Isabelle Delcambre (2021) a montré comment les mémoires peuvent donner à voir de fortes variations disciplinaires, perceptibles en de nombreux endroits. Par exemple, les descriptions prennent la forme de portraits chez les futurs enseignants de français, mais s’apparentent à des descriptions objectivantes fondées sur des outils quantitatifs chez les futurs enseignants de biologie. Si le mémoire en arts appliqués consiste en une production d’arts appliqués, en français, il s’agit d’établir un récit susceptible de reconstituer une situation de classe avant de la penser de façon réflexive et évolutive, tandis qu’en histoire-géographie, prime un protocole d’enquête qui aboutit à l’évaluation des savoirs maîtrisés par les élèves. Le cadre théorique est lui aussi différenciateur. En effet, en français et en histoire, on note la prédominance des écrits de recherche, tandis que les scientifiques privilégient les écrits professionnels (manuels ou guides pédagogiques). D’un point de vue méthodologique, les historiens recourent beaucoup aux questionnaires, alors que les futurs enseignants de français analysent les travaux des élèves. Outre ces différences notables pointées par Isabelle Delcambre (2021), il faut ajouter la place souvent différenciée prise par les types de savoirs mobilisés (savoirs disciplinaires ou didactiques/pédagogiques, savoirs théoriques ou praxéologiques) selon le niveau d’enseignement visé : le préscolaire, le primaire, le début ou la fin du secondaire. Selon Heinz-Elmar Tenorth (2009), de façon tendancielle, les enseignants du primaire mettent en avant des savoirs professionnels didactiques ou pédagogiques qui contribuent à définir leur culture. En revanche, les enseignants du secondaire sont davantage orientés vers les savoirs académiques, scientifiques, leur cursus se revendiquant d’abord de cultures disciplinaires, au détriment de savoirs didactiques ou pédagogiques.


      *


        *     *


      On le voit bien, pour étayer et évaluer valablement les mémoires, le formateur d’enseignants devrait pouvoir s’approprier une abondante littérature scientifique, professionnelle, institutionnelle et se forger des gestes professionnels complexes au fil de son travail sur le terrain. Le présent ouvrage vise à soutenir son action en lui donnant à voir une synthèse fonctionnelle d’un très grand nombre de recherches scientifiques essentiellement francophones, assorties de multiples pistes d’action, de points d’attention, d’illustrations issues d’un vaste corpus de mémoires et de références bibliographiques pour explorer plus avant certaines questions. Ce corpus, aussi diversifié soit-il, a un fil rouge : tous les TFE et mémoires traitent de l’écriture, qu’il s’agisse de l’écriture des enfants, des adolescents ou des futurs enseignants, alors même que la question de l’écriture traverse de part en part le guide que vous tenez entre les mains.


      Structuré autour de quelques points nodaux du mémoire, le livre fera se succéder des chapitres fondés sur cette alternance :
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                	Le point sur la question


                	une synthèse claire et fonctionnelle de la littérature scientifique et professionnelle, pour bien saisir les enjeux, les constats récurrents, les nœuds et leviers possibles
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                	Les pistes d’action


                	des exemples de tâches, de consignes, d’activités ou de dispositifs, de « bonnes pratiques »


              


              

                	[image: ]


                	Les illustrations


                	des productions d’étudiants (écrits réflexifs, notes de lecture, mémoire dans sa version brouillonnante et définitive, défenses de mémoires) ou d’enseignants (annotations, interventions lors des rencontres préparatoires ou des défenses)
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                	Les points d’attention


                	des critères d’évaluation, des points de vigilance


              


              

                	[image: ]


                	Pour aller plus loin


                	des références bibliographiques ciblées pour approfondir la question traitée


              


            

          


        


      


      Le présent ouvrage ne se veut pas scientifique : il ne vise pas à élaborer des savoirs neufs, il relève d’une didactique plus prescriptive. Cela étant, il repose sur un très grand nombre de recherches scientifiques, conduites par des chercheurs francophones ou anglo-saxons. Le mémoire en formation initiale d’enseignants constitue un fil rouge de mes travaux scientifiques, de mon mémoire de 3e cycle publié chez Labor en 2002 au triptyque que j’ai coordonné chez De Boeck Supérieur (Former à l’écrit, former par l’écrit, dans le supérieur, 2021 ; Former à l’oral, former par l’oral, dans le supérieur, 2023 ; Former à la lecture, former par la lecture, dans le supérieur, 2024), sans oublier ma recherche doctorale (Scheepers, 2009). De surcroît, l’ouvrage s’ancre dans plus de 25 ans d’expérience comme formatrice en haute école et à l’université, expérience qui s’est traduite notamment par l’accompagnement et l’évaluation d’un grand nombre de travaux de fin d’études ou de travaux de fin de cycles, de mémoires de master ou de thèses de doctorat, sans compter les formations dans le cadre d’écoles doctorales ou la formation des formateurs.


      La première partie spécifie les traits distinctifs du mémoire : son histoire, ses particularités, les contraintes posées par le législateur, les avis qu’il suscite ou les diverses logiques en fonction desquelles les étudiants s’en emparent. Quant à la deuxième partie, elle explicite ce qui peut être mené en amont pour que le mémoire s’inscrive dans le droit fil des tâches proposées au fil du cursus. Enfin, le « mode d’emploi » du mémoire est déplié : comment l’accompagner ? Comment aider les étudiants à problématiser, conceptualiser, brouillonner, etc. ?


      De plus, l’ouvrage se double de ressources numériques qui l’enrichissent. Ainsi, le lecteur pourra télécharger des outils divers, dont des capsules vidéos donnant à voir des entretiens avec des spécialistes de l’écrit. Ont été interrogés quatre didacticiens du français (Françoise Boch, Ana Dias-Chiaruttini, Anass El Gousairi et Marie-Christine Pollet), un didacticien de l’informatique (Cédric Fluckiger) et un sociologue (Bernard Lahire). Ils se sont exprimés sur leur trajectoire personnelle, scolaire et universitaire en matière d’écrit et d’oral, leurs pratiques actuelles, en ce compris celles relatives au numérique. Enfin, ils ont pu délivrer l’un ou l’autre conseil aux mémorants. Ces témoignages montrent la diversité et la richesse des itinéraires et des pratiques. Puissent-ils dédramatiser pour les étudiants cette entreprise complexe qu’est l’élaboration d’un mémoire.


      *


        *     *


      Ce livre doit beaucoup à de multiples personnes qu’il me tient à cœur de remercier chaleureusement ici. Je pense aux enseignants-chercheurs qui ont guidé mes premiers pas dans la recherche : Élisabeth Bautier, Marcel Crahay, Jacques Crinon, Jean-Louis Dumortier et Marie-Christine Pollet. On ne naît pas chercheur, on le devient, grâce au patient étayage fourni par des experts. Mais je pense aussi aux nombreux collègues américains, belges, brésiliens, français, marocains, polonais, québécois, suisses ou tunisiens dont les travaux ou les échanges me nourrissent inlassablement. Beaucoup figurent dans le triptyque déjà nommé. Aussi solitaire paraisse-t-elle, la recherche est toujours collective, ancrée dans une communauté.


      Bien entendu, j’adresse des remerciements vibrants aux six collègues qui se sont confiés dans les capsules vidéos. Merci à eux pour leur sincérité, leur humilité et leur souci de soutenir les novices. En outre, ma gratitude va à Maria Ulz, technopédagogue à l’UCLouvain Saint-Louis Bruxelles, qui a assuré le montage des capsules vidéos. On ne pense jamais seul, on n’enseigne jamais seul : on agit avec ou contre autrui. Merci à Serge Bibauw, à Jean-Louis Dufays et à Catherine Van Nieuwenhoven de m’avoir confié d’excellents mémoires. Que soient vivement remerciés Nathalie Denizot et Jean-Marie De Ketele pour leur texte qui encadre avec bienveillance le présent opus. Tous deux ont compté dans mon parcours. Il en va de même pour Kamel Daoud et Stéphanie Delneste. Je m’en voudrais de ne pas évoquer les innombrables étudiants que j’ai eu la chance d’accompagner au fil de leur mémoire : à leur contact, j’ai appris beaucoup. J’espère qu’ils sont des professionnels épanouis. Le mémoire constitue une situation pédagogique peu commune, qui tient d’un compagnonnage où l’apprentissage est réciproque. Chez De Boeck Supérieur, je remercie vivement Anouk Verlaine et Astrid Simonis, pour leur expertise, leur bienveillance et leur confiance toujours renouvelée. Enfin, j’adresse une pensée particulière à mon mari et à mes enfants pour leur soutien inconditionnel. Petite, ma fille décrivait ainsi mon métier : « Ma maman prépare des feuilles pour que les enfants apprennent mieux ».


      Car l’enjeu du mémoire en formation initiale d’enseignants est bien là. Contribuer à former de futurs enseignants plus compétents, plus réflexifs, plus critiques, plus à même de soutenir et d’évaluer les apprentissages des enfants ou des adolescents qui leur seront confiés. Cet opus répond à une visée résolument militante et démocratisante, tant le mémoire constitue un défi complexe, pour les formateurs comme pour les étudiants, tous n’étant pas également outillés pour le relever. Puisse le présent ouvrage aider à lever les zones d’ombre et à épauler les tentatives des uns et des autres.
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Cette partie liminaire pose les assises du mémoire : son histoire, ses principales caractéristiques, les avis qu’il suscite ou les pratiques différenciées qu’il génère chez les étudiants.




Chapitre 1

L’histoire du mémoire


[image: ]Le mémoire nous paraît être un objet parfaitement naturalisé qui sanctionne depuis toujours la fin d’études supérieures. Il n’en est rien. Florent Gomez (2001) voit au contraire dans le mémoire non pas un objet naturel, mais une production sociale.

Ainsi, Serge Dupont et al. (2013) rapportent les conclusions des historiens de l’université. Au Moyen Âge, un maître délivre des savoirs à des étudiants passifs. Entre les 17e et 18e siècles, le mémoire scientifique désigne une communication scientifique qu’un savant présente face à une académie scientifique. Les scientifiques sont des personnes isolées qui ne sont pas intégrées à l’université. Celle-ci vise la transmission et la gestion du savoir. Pour ce faire, prime la lecture des textes élaborés par les auteurs classiques importants. Un étudiant peut présenter une thèse devant un jury : celle-ci consiste en quelques imprimés sans grande valeur scientifique. À la fin du 19e siècle, l’université veut prendre une autre image, ce qui coïncide avec l’apparition d’un mémoire que l’étudiant est tenu de réaliser pour valider son cursus. L’initiative est imputable à Alexander von Humboldt, qui fonde l’Université de Berlin en 1810 et veut profondément réformer l’université moyenâgeuse. Pour ce faire, il défend trois principes. Le premier : la science devient l’objet principal de l’université, ce qui favorise l’émergence de séminaires, de laboratoires, de revues et d’échanges. Le deuxième : la science se veut autonome, désintéressée, reposant sur le principe de la liberté académique. Le troisième : on forme les étudiants par la science. De passifs, les étudiants deviennent autonomes, responsables, ils participent à la création des savoirs. Si le professeur doit détenir un doctorat, l’étudiant doit réaliser un mémoire, point d’orgue de sa formation.

S’agissant plus particulièrement de la formation des enseignants, Florent Gomez (2001) et Jacques Crinon (2025) invoquent comme élément déclencheur le courant britannique de la sociologie des professions. Dans ce paradigme, un professionnel est défini par ses compétences, mais aussi par le fait que son métier s’organise, se structure. On pense notamment à l’ordre des médecins, des avocats… Dès lors, il n’est pas sûr que l’enseignant soit pleinement un professionnel, tel que défini précédemment. Dans tous les cas, il s’agit d’un métier intellectuel, ce qui explique l’allongement de la formation initiale. Jacques Crinon (2025) oppose deux conceptions. Pour l’une, l’enseignant est un exécutant : nul besoin alors d’études longues ou de mémoire Pour l’autre, l’enseignant est le concepteur de son enseignement. Ceci suppose de chercher à atteindre les objectifs assignés par l’institution, de choisir et de réguler ses outils, de s’adapter aux obstacles éprouvés, de négocier un dialogue susceptible de faire apprendre chacun. Le mémoire s’avère par conséquent pertinent : cet exercice d’autonomie intellectuelle est congruent avec une formation universitaire débouchant sur un niveau élevé de qualification. Pour que le mémoire constitue un moyen de valorisation de la corporation, Florent Gomez (2001) pose trois critères incontournables : il faut lui donner une certaine visibilité (un écrit objectivé), une certaine publicité (un écrit accessible après la défense) et un certain prestige (un travail qui flirte avec la recherche).

Jacques Crinon (2025) reprend les distinctions développées par Gilles Ferry dans Le trajet de la formation (2003) et explique qu’au 18e siècle, les écoles normales françaises se centrent sur les acquisitions, l’application, la mise en pratique. Puis, dans les années 1970 et 1980, succède un deuxième modèle, axé sur la démarche : les futurs enseignants vivent des expériences, se développent comme personne. Les formations sont parfois éloignées du métier : en formation continue, les enseignants vivent des stages de formation personnelle, font du théâtre, apprennent la méditation… Quant au 3e modèle, il est axé sur l’analyse, via le mémoire, mais aussi les analyses de pratiques, la vidéoformation, les ateliers de formation professionnelle ou les lesson studies. Il s’agit ici de faire et d’analyser ce qu’on fait. Le principe n’est pas de transmettre des gestes, mais d’analyser des gestes. L’action devient objet de réflexion, ce principe étant concomitant à la diffusion des travaux de Donald Schön (1984) sur le praticien réflexif. On le voit bien, le mémoire n’est pas neutre : il coïncide avec une certaine visée du métier et de la formation qui y conduit.

	
[image: ]

✓ Il est possible d’expliquer aux étudiants les motifs qui ont présidé à la lente et assez récente émergence du mémoire en formation d’enseignants. Cette émergence coïncide en effet avec une vision très positive et valorisante du métier : l’enseignant n’est pas un simple exécutant, mais il pense et construit sa pratique. Le mémoire contribue à œuvrer dans ce sens. Pour autant, si le défi est gratifiant, il est aussi complexe à réaliser.












  


  Chapitre 2


  Le prescrit légal


  

    [image: ]Porteur d’une longue histoire, le mémoire est en outre tributaire du prescrit légal qui l’encadre et le formate plus ou moins précisément.


    En France, la création en 1990 des IUFM (Institut universitaire de Formation des Maîtres) signe l’émergence du mémoire professionnel dans la formation initiale de tous les enseignants. Maguy Sillam (2002) explique qu’il s’agit d’un écrit inédit dans la profession, qui se différencie des écrits universitaires dans la mesure où il est supposé former à l’analyse de pratiques et où il cherche à approfondir la réflexion vu la large place laissée au terrain. Quant à Gilles Baillat et Corinne Aroq (2002), ils analysent les rapports établis par le Conseil national de l’Évaluation s’agissant du mémoire professionnel. Les principaux constats sont les suivants. Les dispositifs formels donnent à voir une belle variété : le mémoire est rarement inscrit dans une problématique de formation commune des enseignants. La théorie est peu présente dans les mémoires, l’analyse se borne au jugement de bon sens, au sens commun. Le praticien réflexif est peu évoqué. Peu de dispositifs renvoient à l’articulation théorie/pratique. Sont peu mentionnés le rôle spécifique de l’écriture d’explicitation et la prise de recul. Les modalités de guidance d’un mémoire s’avèrent très variées. Aucune frontière claire n’est établie entre le mémoire professionnel et les autres écrits. Le choix du thème donne lieu à une totale liberté. Les formateurs disposent d’un large éventail de statuts. Les promoteurs ne sont pas véritablement formés à l’encadrement du mémoire. L’accompagnement prend souvent la forme de séminaires. Le travail en équipe est favorisé, même si la rédaction finale du mémoire est presque toujours individuelle. Il prend une part significative dans le volume horaire de la formation. La problématique de l’évaluation est peu étudiée. Les maîtres de stage sont présents durant la défense et les meilleurs mémoires sont publiés. Il semble bien que la qualité de la pratique mise en œuvre par le stagiaire soit un critère fondamental. Toujours selon Gilles Baillat et Corinne Aroq (2002), les pratiques mises en œuvre dans les IUFM révèlent trois formes distinctes de mémoires, formalisées dans le tableau ci-dessous :


    

      

        Tableau 1. La typologie des mémoires repérables dans les IUFM (d’après Baillat & Aroq, 2002 : 196)


      


      

        

          

          

          

          

          

          

          

            

              	 


              	MÉMOIRE RÉFLEXIF


              	MÉMOIRE PRATIQUE


              	MÉMOIRE UNIVERSITAIRE


            


          

          

            

              	Dispositif formel


              	Les enjeux du mémoire sont explicités. La pratique est soumise à l’analyse. Une référence explicite est faite à l’expérimentation, à la problématisation, au recueil de données. La réflexion porte sur le sens, les pratiques de formation.


              	Prime l’expérience de stage. La nature professionnalisante de la problématique est soulignée. Le mémoire est un aspect de la formation à la pratique du métier. L’écriture est intéressante dans la mesure où elle permet la mise à distance.


              	Le mémoire professionnel est l’occasion d’une initiation à la recherche scientifique. Est posée une référence explicite à l’expérimentation.


            


            

              	
Caractéristiques


                de mise en œuvre



              	Les modalités de travail des stagiaires sont précisées et variées (travail en équipe, individuel, séminaires). Les échanges entre pairs sont importants.


              	Les statuts d’encadrement sont très variés. La connaissance des différents aspects de la pratique du métier est plus importante que les compétences pour encadrer un travail écrit et problématisé.


              	L’encadrement du mémoire est précisé. Le volume horaire est important. Le stagiaire choisit son thème au sein d’une liste préétablie. Sont valorisées la méthodologie de la recherche, la bibliographie.


            


            

              	
Critères d’évaluation


                et devenir du mémoire



              	Les critères sont explicités. Une publication n’est pas envisagée. Si les mémoires sont distingués, c’est surtout pour la qualité de l’analyse.


              	Les maîtres de stage sont conviés à la défense. Est particulièrement valorisée la qualité de la pratique décrite dans le mémoire.


              	Sont publiées les meilleures pages. Des collections spécifiques se créent.


            


            

              	Paradigme


              	Le praticien réflexif


              	L’homme de métier


              	
L’ingénierie,


                la science appliquée



            


          

        


      


    


    On le voit bien, le même cadre légal peut donner lieu à des réinterprétations bien différentes, à des écarts significatifs entre le prescrit et les réalités supposées le concrétiser.


    En Belgique francophone, auparavant, la formation initiale des enseignants était partagée entre la haute école (du préscolaire aux trois premières années du secondaire) et l’université (pour les trois dernières années du secondaire). Toutes deux assurent trois missions communes et fondamentales : 1) offrir des cursus de formation, 2) participer à des activités de recherche et 3) assurer des services à la collectivité. L’enseignement universitaire est fondé sur un lien étroit entre recherche scientifique et matière enseignée. La recherche scientifique fondamentale n’est organisée qu’à l’université : elle consiste à mener à bien des observations ou des expérimentations susceptibles de déboucher sur des connaissances originales ou la compréhension des phénomènes étudiés. Quant à l’enseignement dispensé en haute école, il comporte une visée professionnelle de haute qualification, tandis que lui incombent des missions de recherche appliquée. Mise en œuvre également par l’université, celle-ci vise des applications potentielles des résultats issus des recherches fondamentales ou des solutions nouvelles, ou bien encore des améliorations de procédés. Les professeurs universitaires sont docteurs et associent étroitement leurs enseignements et les recherches menées par ailleurs. Cela est moins vrai en haute école. Formellement créées en 1995, les hautes écoles formaient les futurs instituteurs ou agrégés du secondaire inférieur en trois ans dans le cadre d’un bachelier fondé sur une formation dite simultanée. Étaient enseignées de concert les compétences disciplinaires et didactiques ou pédagogiques. Précédemment, l’université formait en 5 ans les enseignants du secondaire supérieur (le lycée français) par l’entremise d’un master adossé à un modèle dit consécutif. À une formation scientifique à caractère disciplinaire succédait une formation pédagogique.


    Désormais, la formation initiale des enseignants est fortement remaniée dans le sens d’une codiplomation assurée par la haute école et l’université, voire les Écoles supérieures des Arts (ESA), et ce pour tous les cursus. Votée en 2019 et amendée en 2024, cette refonte complète des formations attribuant un titre pour enseigner dans l’enseignement obligatoire se traduit par un master pour tous. De cette façon, le législateur cherchait à montrer l’unicité du métier, de la maternelle au terme du secondaire. Sont harmonisés les compétences et les contenus minimaux. La formation se renforce sur plusieurs plans : les stages, la formation en sciences humaines et sociales, les liens théorie/pratique, ainsi que la recherche en sciences de l’éducation et en didactique.


    Par ailleurs, ceci implique que tous les futurs instituteurs ou agrégés du secondaire inférieur doivent passer du niveau 6 (bachelier) établi par le Cadre européen de certifications à un niveau 7 (master). Pour ce public étudiant, le saut est donc important, comme le montre le tableau ci-dessous :


    

      

        Tableau 2. Les niveaux 6, 7 et 8 du Cadre européen de certification


      


      

        

          

          

          

          

          

          

          

          

            

              	NIVEAU

              	CYCLE

              	COMPÉTENCES

              	APTITUDES

              	RESPONSABILITÉ ET AUTONOMIE

            


          

          

            

              	6


              	
1er cycle


                Bachelier



              	Savoirs approfondis dans un domaine de travail ou d’études requérant une compréhension critique de théories et de principes.


              	Aptitudes avancées, dénotant de la maîtrise et un sens de l’innovation, requises pour résoudre des problèmes complexes et imprévisibles dans un domaine spécialisé de travail ou d’études.


              	Gérer des activités ou des projets techniques ou professionnels complexes, en assumant des responsabilités au niveau de la prise de décision dans des contextes de travail ou d’études imprévisibles. Assumer des responsabilités en matière de gestion du développement professionnel de personnes et de groupes.


            


            

              	7


              	
2e cycle


                Master


                dont tous les masters actuels


                en enseignement



              	Savoirs hautement spécialisés, dont certains sont à l’avant-garde du savoir dans un domaine de travail ou d’études, sous-tendant une démarche de pensée ou de recherche originale. Connaissance critique des savoirs dans un domaine et à l’interface de plusieurs domaines.


              	Aptitudes spécialisées requises pour résoudre des problèmes en matière de recherche et d’innovation afin de développer de nouveaux savoirs et de nouvelles procédures et d’intégrer les savoirs de différents domaines.


              	Gérer et transformer des contextes de travail ou d’études complexes, imprévisibles et nécessitant une nouvelle approche stratégique. Assumer des responsabilités pour contribuer aux pratiques et savoirs professionnels et/ou pour examiner les résultats stratégiques des équipes.


            


            

              	8


              	
3e cycle


                Doctorat



              	Savoirs à la frontière la plus avancée d’un domaine de travail ou d’études et à l’interface de plusieurs domaines.


              	Aptitudes et techniques les plus avancées et les plus spécialisées, y compris en matière de synthèse et d’évaluation, requises pour résoudre des problèmes critiques en matière de recherche et/ou d’innovation et pour élargir et redéfinir les pratiques ou savoirs professionnels existants.


              	Démontrer un niveau élevé d’autorité, d’innovation, d’autonomie et d’intégrité scientifique et professionnelle et un engagement soutenu en faveur de la production de nouvelles idées ou de nouveaux processus à l’avant-garde de contextes de travail ou d’études, y compris en matière de recherche.


            


          

        


      


      

        Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Cadre_européen_des_certifications, d’après le site Europass https://europass.europa.eu/fr


      


    


    Le tableau montre bien comme la recherche s’avère centrale dans ce niveau 7, puisque les étudiants doivent mobiliser ou élaborer des savoirs spécialisés, faire preuve de connaissance critique des savoirs, résoudre des problèmes s’agissant de la recherche et/ou de l’innovation… Anciennement, les enseignants qui officiaient en fin du secondaire étaient déjà détenteurs d’un master, donc étaient supposés détenir des connaissances ou habiletés de ce type. Mais pour tous les autres, le saut, qualitatif et quantitatif, est non négligeable.


    

      

        Tableau 3. La formation réformée des enseignants en Fédération Wallonie-Bruxelles


      


      

        

          

          

          

          

          

          

          

            

              	SECTIONS

              	
NIVEAUX D’ENSEIGNEMENTS


                VISÉS DANS L’OBLIGATOIRE


              	MODALITÉS DE LA FORMATION

              	NATURE DU MÉMOIRE

            


          

          

            

              	1


              	Accueil, 1re, 2e et 3e années de la maternelle, 1re et 2e années du primaire


              	
Bachelier et Master en enseignement des sections 1, 2, 3


                Bachelier de 180 crédits (30 à l’université et 150 en haute école)


                Master de 60 crédits (30 à l’université et 30 en haute école)



              	Mémoire de 15 crédits articulé à des pratiques de formation et aux stages dans une logique de recherche-action1 et de recherche collaborative2


            


            

              	2


              	3e année de la maternelle, de la 1re à la 6e année du primaire


            


            

              	3


              	de la 5e année du primaire à la 3e année du secondaire


            


            

              	4


              	de la 4e à la 6e année du secondaire


              	Master de la section 4 en 120 crédits (80 à l’université et 40 en haute école)


            


            

              	5


              	 


              	Master de la section 5 en 60 crédits (30 à l’université et 30 à la haute école)


              	Travail intégré de 5 crédits pour vérifier la maîtrise des compétences pédagogiques et didactiques développées durant la formation, pour développer des aspects de recherche et de réflexion sur les pratiques éducatives


            


          

        


      


    


    Les textes légaux nous disent donc que le mémoire constitue une exigence obligatoire dans le cadre du programme du deuxième cycle menant au grade de master en enseignement. Il doit s’articuler avec un processus de recherche-action ou de recherche collaborative. Il doit être intégré dans les sept axes de formation définis pour la formation des enseignants (formation disciplinaire, formation à et par la communication…) et doit obligatoirement s’articuler autour d’au moins deux axes, dont la formation à et par la recherche en éducation et en didactique. Le mémoire est supposé permettre aux étudiants de développer une réflexion approfondie sur un aspect de leur formation. Il associe approche théorique et pratique pour répondre aux enjeux éducatifs. Le mémoire s’articule étroitement avec les stages de formation. L’expérience de terrain lui permet d’explorer concrètement les problématiques abordées dans son mémoire, de tester des hypothèses et d’affiner ses analyses à partir de situations réelles.


    L’organisation du mémoire est également encadrée par des modalités administratives précises. Chaque établissement définit les sujets de recherche, en lien avec les axes de formation et les besoins du terrain. Un calendrier de soumission est établi, avec des étapes intermédiaires permettant un suivi progressif de l’avancement du travail. Dans certains cas, une défense orale peut être organisée, offrant à l’étudiant l’occasion de présenter et de défendre son mémoire devant un jury composé d’enseignants et de professionnels du secteur éducatif. L’évaluation du mémoire est intégrée dans la formation et repose sur des critères académiques de rigueur scientifique et de réflexion critique. Les établissements d’enseignement supérieur peuvent proposer des orientations spécifiques en lien avec les axes de formation et les besoins du terrain.


    

      

        

          	

            

              [image: ]


            


            ✓ le mémoire constitue une exigence obligatoire


          


          	

            ✓ il s’agit d’un mémoire de type recherche, une recherche-action, une recherche collaborative


          


          	

            ✓ le mémoire est articulé à la formation à et par la recherche


          


          	

            ✓ il articule théorie et pratique


          


          	

            ✓ le mémoire est ancré dans les stages


          


          	

            ✓ chaque établissement définit les sujets de recherche et un calendrier de soumission pour assurer un suivi progressif


          


          	

            ✓ une défense orale peut être organisée


          


          	

            ✓ on évalue les critères académiques de rigueur scientifique et de réflexion critique


          


        


      


    


    

      

        

          	

            

              [image: ]


            


            ✓ il importe d’expliquer précisément aux étudiants les grandes lignes du décret et la façon dont l’institution le respecte et le met en œuvre concrètement.


          


        


      


    


    

      

        

          	

            

              [image: ]


            


            ✓ Fédération Wallonie-Bruxelles. (2019). Décret définissant la formation initiale des enseignants. https://gallilex.cfwb.be/textes-normatifs/46261. Mise à jour du 11 juin 2024.
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